
 
 

MISSIONS 
 

Sous l’autorité territoriale et l’autorité fonctionnelle, le maître composteur (H/F) 
« service des déchets ménagers et assimilés » aura, dans le cadre de la gestion des 
biodéchets, pour missions : 

 
• Élaborer le diagnostic initial avant l’implantation de sites de compostage 

partagé, 
• Déployer les sites de compostage partagé sur le territoire et en assurer le suivi, 

en lien avec les communes, 
• Informer, former et sensibiliser les usagers, professionnels, associations, 

administrations et copropriétés à la thématique afin de favoriser la gestion des 
biodéchets, 

• Proposer et mettre en œuvre un programme d’actions, 
• Participer à l’élaboration des supports de communication avec le service en lien 

avec le service de communication, 
• Participer aux manifestations, réunions et autres pour promouvoir le 

compostage et la gestion des biodéchets, 
• Assurer le suivi technique des missions, 
• Participer au suivi administratif et financier assuré par l’autorité fonctionnelle, 
• Mettre en place et animer le réseau des référents des communes, 
• Mettre en place des outils de mesure des actions, 
• Participer au suivi du plan local de prévention des déchets ménagers et 

assimilés, 
• Contribuer à l'optimisation de la qualité du service, 
• Favoriser le compostage individuel. 

PROFIL 
 

SAVOIR 
• Connaissance des techniques de compostage, 
• Connaissance des méthodes d’enquête et de caractérisation des biodéchets, 
• Connaissances des techniques générales en matière de déchets. 

SAVOIR-FAIRE 
• Rendre compte de l'activité et repérer les anticipations nécessaires, 
• Assurer une veille dans son domaine afin d'anticiper les impacts pour la 

collectivité, 
• Structurer un argumentaire pour faciliter la prise de décision, 
• Animer, concevoir une méthodologie et des outils adaptés à la mise en œuvre 

et au suivi des missions, 
• Anticiper les dysfonctionnements et réagir rapidement en cas d'imprévu, 
• Mobiliser et développer des partenariats, 
• Être force de propositions. 

SAVOIR-ÊTRE 
• Autonomie, adaptabilité, rigueur,  
• Capacité à anticiper et à travailler en équipe, 
• Capacité d'analyse et de synthèse, 
• Sens de l'organisation, 
• Capacité à prioriser les activités.

 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 

 Avallon (89) 

 
Ouvert aux fonctionnaires et aux 
contractuels (CDD 3 ans renouvelable) 

 
Catégorie C 
Cadre d’emploi des Adjoints techniques 

 Mi-temps 17h30 par semaine 

 Rémunération statutaire, Rifseep 

 Avantages CNAS 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 
 

Permis B et véhicule indispensables, 
Formation de maître composteur souhaitée, 
Véhicule de service mis à disposition, 
Réunions en soirées. 

PROCÉDURE DE RECRUTEMENT 

Date limite de candidature : vendredi 23 août 2024 
Date de prise de poste : à partir du 1er septembre 2024 

 
Envoyez votre candidature : CV + copie des diplômes + 
lettre de motivation au Président de la CCAVM par mail à 
pascal.germain@cc-avm.fr ou par courrier adressé au 
Président de la CCAVM 9, rue Carnot 89200 Avallon avec 
la mention “candidature maître composteur - ne pas ouvrir”. 

 
Cette offre vous intéresse ? Rejoignez notre équipe ! 

 
         

Maître composteur (H/F) 
« service des déchets 
ménagers et assimilés » 

La Communauté de communes Avallon Vézelay Morvan compte 
48 communes et 19 000 habitants au cœur de la Bourgogne.  
Elle s’identifie par une dynamique forte en termes de services au 
public et de politiques de projets : développement économique, 
plan climat air énergie territorial, transition écologique, pôle 
enfance-jeunesse, développement des infrastructures… 
Elle offre un cadre somptueux aux portes du Parc Naturel Régional 
du Morvan, un environnement préservé au cœur de la nature. 

mailto:pascal.germain@cc-avm.fr

	MISSIONS
	PROFIL
	SAVOIR
	SAVOIR-FAIRE
	SAVOIR-ÊTRE

	CONDITIONS PARTICULIÈRES
	PROCÉDURE DE RECRUTEMENT

